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ARTICLE 5

Supprimer les alinéas 19 et 20.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire la France insoumise s'oppose à la disparition 
programmée par le Gouvernement de la commission d'action sociale du régime de Sécurité sociale 
des artistes-auteurs (SSAA).

Le gouvernement entend supprimer la commission d'action sociale du régime des artistes-auteurs. Il 
souhaite attribuer sa compétence à l'instance nouvelle qu'il propose de créer en lieu et place d'un 
véritable conseil de la protection sociale des artistes-auteurs. Pire encore, la réforme ici proposée 
évacune purement et simplement la question d'une action de prévention sanitaire au bénéfice des 
artistes-auteurs.

Cette mesure de transfert à l'URSSAF Limousin fait planer le risque d'un effacement de la voix des 
organisations syndicales.
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Pourtant, les assurés sociaux, les premiers concernés, sont les seuls en acapacité de connaître et 
d'apporter des solutions aux problèmes posés par la situation sociale des artistes-auteurs.

Cet amendement a été travaillé avec le Syndicat national des Artistes Plasticien·ne·s de la 
confédération générale du travail (SNAP-CGT).


